
LE REJET 

 

I- Généralité : 

 

Réaction d’un organisme vis-à-vis d’un tissu ou d’un organe transplanté. 

Le rejet se fait sur des bases immunologiques selon les mécanismes de l’immunité cellulaire, c’est la 

réponse de l’organisme à ce qui est reconnu comme n’appartenant pas à l’organisme. 

Il débute par une infiltration massive de lymphocytes, suivie de lésions capillaires de l’organe 

transplanté, jusqu’à une totale nécrose de celle-ci. 

Pour éviter le rejet, la transplantation ou greffe n’est effectuée que s’il existe une parfaite 

compatibilité antigénique entre donneur et receveur, en association avec des médicaments 

immunosuppresseurs afin de réduire la réponse immunitaire. 


